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COMMUNE DE ROUGEMONT 
 

 
 

Au cours de ses dernières séances, la Municipalité a notamment décidé : 
 

D’autoriser sans mise à l’enquête publique, avec délivrance d’un permis de construire, les travaux 
suivants : 

 
- Steimer Olivier – Travaux d’entretien intérieurs – Rue des Allamans 33 
- Dibrov Joy et Alexander -Changement de la chaudière à mazout – Rue du Village 36 

 
 

D’autoriser après mise à l’enquête publique, avec délivrance d’un permis de construire, les travaux 
suivants : 
 
- Gübelmann Anne-Dominique – Installation de panneaux solaires intégrés – Route de la Saussa 28 
- Annicchiarico Marie-Axelle et Jean-Marc – Transformations intérieures et rehaussement du bâtiment 

– Place de la Fontaine 11 
- Zu Sayn-Wittgenstein-Berleburg Gustav Frederik Philip Richard – Abattage d’arbres, mise en place 

d’une plantation de compensation et d’une clôture – Route de la Manche 12 
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